
 

 

FO 91 condamne la répression syndicale 

 

L’Union Départementale Force Ouvrière de l’Essonne s’inquiète du recours à la 
justice de plus en plus fréquent contre des militants et responsables syndicaux. 
 
On cherche à criminaliser l’action syndicale et à faire condamner des syndicalistes 
qui défendent leurs droits ou leurs revendications. 
 
Après Air France et GoodYear, la répression s’exerce également en Guadeloupe 
contre des dirigeants et responsables de l’UGTG “coupables” de vouloir faire 
respecter les accords Bino issus de la grande grève de 2009. En envoyant Elie 
Domota, secrétaire général de l’UGTG, devant le Tribunal correctionnel de Pointe à 
Pitre sous un prétexte fallacieux, c’est la liberté syndicale, le droit des travailleurs de 
disposer d’organisations syndicales indépendantes qui sont visés. 
 
C’est pourquoi, l’UD FO demande l’abandon immédiat de toute poursuite à l’encontre 
d’Elie Domota. 
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